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F O S S E

TOUTES EAUX

Fosse toutes eaux

Une fosse toutes eaux est un appareil destiné
à la collecte, à la liquéfaction partielle des

m a t i è res polluantes contenues dans les eaux
usées et à la rétention des matières solides et des
déchets flottants.
Elle reçoit l’ensemble des eaux usées
domestiques.
La fosse toutes eaux doit débarrasser les eff l u e n t s
bruts de leurs matières solides afin de protéger
l'épandage contre un risque de colmatage.
Elle doit également liquéfier ces matière s
retenues par décantation et flottation.
La hauteur d’eau ne doit pas être inférieure 
à 1 m.
La fosse toutes eaux génère des gaz qui doivent
être évacués par une ventilation efficace.

L’évacuation de ces gaz est assurée par un
extracteur placé au-dessus des locaux habités.
Le diamètre de la canalisation d’extraction sera
d’au moins 10 cm.
Les installations et ouvrages doivent être vérifiés
et nettoyés aussi souvent que nécessaire.
A défaut de justifications fournies par le
constructeur de la fosse toutes eaux, la vidange
des boues et des matières flottantes doit être
assurée au moins tous les 4 ans.

Dimensionnement :
Le volume minimum de la fosse toutes eaux sera
de 3 000 L pour les logements compre n a n t
jusqu’à 5 pièces principales.
Il sera augmenté de 1 000 L par pièce
supplémentaire.
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É PA N D A G E

S O U T E R R A I N

L es tranchées d’épandage reçoivent les
effluents de la fosse toutes eaux.

Le sol en place est utilisé comme système
épurateur et comme moyen dispersant.

Conditions de mise en œuvre :
L’épandage souterrain doit être réalisé par
l ’ i n t e rm é d i a i re de tuyaux placés horizontalement
dans un ensemble de tranchées. 
Il doit être placé aussi près de la surface du sol
que le permet sa protection.

Les tuyaux d’épandage doivent avoir un
d i a m è t re au moins égal à 100 mm. Ils doivent
ê t re constitués d’éléments rigides en
matériaux résistants munis d’orifices dont la
plus petite dimension doit être au moins 
égale à 5 mm.
La longueur d’une ligne de tuyaux
d’épandage ne doit pas excéder 30 m.
La largeur des tranchées d’épandage dans

lesquelles sont établis les tuyaux est de
0,50 m minimum.
Le fond des tranchées est garni d’une couche
de graviers lavés.
La distance d’axe en axe des tranchées doit
être au moins égale à 1,50 m.
Un feutre imputrescible doit être disposé au-
dessus de la couche de graviers.
Une couche de terre végétale.

L’épandage souterrain doit être maillé chaque
fois que la topographie le permet.
Il doit être alimenté par un dispositif assurant
une égale répartition des effluents dans le réseau
de distribution.
Dimensionnement :
La surface d’épandage (fond des tranchées) est
fonction de la taille de l’habitation et de la
perméabilité du sol.
Elle est définie par l’étude pédologique à la
parcelle.

Épandage souterrain
Épandage en sol naturel
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LIT FILT R A N T

V E RT I C A L

NON DRAINÉ

Dans le cas où le sol présente une perm é a b i l i t é
insuffisante ou à l’inverse, si le sol est trop

p e rméable (craie), un matériau plus adapté
(sable siliceux lavé) doit être substitué au sol en
place sur une épaisseur minimale de 0,70 m.
La répartition de l’effluent est assurée par des
tuyaux munis d’orifices, établis en tranchées dans
une couche de graviers.
Conditions de mise en œuvre :
Le lit filtrant vertical non drainé se réalise dans
une excavation à fond plat de form e
généralement proche d’un carré et d’une
profondeur de 1 m minimum sous le niveau de
la canalisation d’amenée, dans laquelle sont
disposés de bas en haut :

Un feutre imputrescible perméable à l’eau
et à l’air,

une couche de sable siliceux lavé de 0,70 m
minimum d’épaisseur,
une couche de graviers de 0,20 à 0,30 m
d’épaisseur dans laquelle sont noyées les
canalisations de distribution qui assurent la
répartition sur le lit,
un feutre imputrescible perméable à l’eau et
à l’air qui recouvre l’ensemble,
une couche de terre végétale d’une épaisseur
de 0,20 m.

Dimensionnement :
La surface du lit filtrant vertical non drainé doit
être au moins égale à 5m2 par pièce principale
(minimum : 20m2).

Lit filtrant vertical non drainé
Épandage en sol reconstitué

LIT FILTRANT VERTICAL
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T E RT R E

D ’ I N F I LT R AT I ON

Ce dispositif exceptionnel est à prévoir lorsque
le sol est inapte à un épandage naturel, qu’il

n’existe pas d’exutoire pouvant re c e v o i r
l ’ e ffluent traité et/ou que la présence d’une
nappe phréatique proche a été constatée.
Le tert re d’infiltration reçoit les effluents issus de
la fosse toutes eaux.
Il utilise un matériau d’apport granulaire comme
système épurateur et le sol en place comme
moyen dispersant.
Il peut être en partie enterré ou totalement hors
sol et nécessite, le cas échéant, un poste de
relevage.
Dans les cas de topographie favorable ou de
c o n s t ruction à rez-de-chaussée surélevé,
p e rmettant l’écoulement gravitaire des eff l u e n t s ,
la mise en place du poste de relevage pourr a
être évitée.

Conditions de mise en œuvre :
Le tertre d’infiltration se réalise sous la forme
d’un massif sableux sous le niveau de la
canalisation d’amenée. Le tert re est constitué de
bas en haut :

d’un feutre imputrescible perméable à l’eau et
à l’air (si sol fissuré),
d’une couche de sable siliceux lavé de 0,70 m
d ’ é p a i s s e u r,
d’une couche de graviers de 0,20 à 0,30 m
d’épaisseur dans laquelle sont noyées les
canalisations de distribution qui assurent la
r é p a rtition sur le tert re ,
d’un feutre imputrescible perméable à l’eau et
à l’air qui re c o u v re l’ensemble,
d’une couche de terre végétale.

Dimensionnement :
La surface du tertre d’infiltration doit être au
moins égale, à son sommet, à 5m2 par pièce
principale (minimum : 20m2).

Tertre d’infiltration

TERTRE
D’INFILTRATION

35m
minimum

3m*
5m*

3m*
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LIT FILT R A N T

DRAINÉ À F L U X

V E RT I C A L

C e dispositif est à prévoir lorsque le sol est
inapte à un épandage naturel et lorsqu’il

existe un exutoire pouvant recevoir l’eff l u e n t
traité.
Conditions de mise en œuvre :
Le lit filtrant drainé à flux vertical se réalise dans
une excavation à fond plat de form e
généralement proche d’un carré et d’une
p rofondeur de 1,00 m sous le niveau de la
canalisation d’amenée, dans laquelle sont
disposés de bas en haut :

un film imperméable,
une couche de graviers d’environ 0,10 m
d’épaisseur au sein de laquelle des
canalisations drainent les effluents traités
vers l’exutoire,

un feutre imputrescible perméable à l’eau et
à l’air,
une couche de sable siliceux lavé de 0,70 m
d’épaisseur,
une couche de graviers de 0,20 à 0,30 m
d’épaisseur dans laquelle sont noyées les
canalisations de distribution qui assurent la
répartition sur le lit filtrant,
un feutre imputrescible perméable à l’eau et
à l’air,
une couche de terre végétale.

Dimensionnement :
La surface du lit filtrant drainé à flux vert i c a l
doit être au moins égale à 5m2 par pièce
principale (minimum : 20m2).

Lit filtrant drainé à flux vertical

LIT FILTRANT DRAINÉ
À FLUX VERTICAL

35m
minimum 3m*

5m*

3m*PLANTATIONS
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LIT FILT R A N T

DRAINÉ À F L U X

H O R I Z O N TA L

C e dispositif ne doit être mis en place que
dans des cas exceptionnels : sol inapte à

l’épandage naturel et impossibilité d’installer un
lit filtrant drainé à flux vertical.

Conditions de mise en œuvre :
Le lit filtrant drainé à flux horizontal est établi
dans une fouille à fond horizontal, creusée d’au
moins 0,50 m sous le niveau d’arrivée des
effluents.
La répartition des effluents sur toute la largeur
de la fouille est assurée, en tête par une
canalisation enrobée de graviers dont le fil d’eau
est situé à au moins 0,35 m du fond de la fouille.
Le dispositif comporte successivement dans le
sens d’écoulement des effluents des bandes de
matériaux disposées perpendiculairement à ce

sens sur une hauteur de 0,35 m au moins et sur
une longueur de 5,50 m :

une bande de 1,20 m de gravillons fins,
une bande de 3 m de sable propre,
une bande de 0,50 m de gravillons fins à la
base desquels est noyée une canalisation de
reprise des effluents,
l’ensemble est re c o u v e rt d’un feutre
i m p u t rescible perméable à l’eau et à l’air
recouvert d’une couche de terre végétale.

Dimensionnement :
La largeur du front de répartition est de 6 m
jusqu’à 4 pièces principales et de 8 m pour 
5 pièces. Il est ajouté 1 m par pièce principale
supplémentaire.

Lit filtrant drainé à flux horizontal

LIT FILTRANT DRAINÉ
À FLUX HORIZONTAL

35m
minimum 3m*

5m*

3m*PLANTATIONS

FOSSE
TOUTES EAUX

REGARD
DE RÉPARTITION

REGARD
DE COLLECTE

VERS EXUTOIRE

VENTILATION

VENTILATION

EXTRACTEUR

LIMITE
DE PROPRIÉTÉ

PUITS, FORAGE
OU SOURCE

* Minimum conseillé








